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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Bureau Communautaire

Séance du 2 décembre 2021

Membres du Bureau en exercice : 33

Le Bureau, régulièrement convoqué, s'est réuni en visioconférence, sous la présidence de M. Gabriel
BAULIEU, 1e Vice-Président de Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports :
1,2,3,4,5,6, 7,8,9,10,11,12,13,14,15,16,17,18,19,20,21,22,23,24,25,26

La séance est ouverte à 19h17 et levée à 19h30.

Etaient présents: M. Gabriel BAULIEU, M. Nicolas BODIN, M. Pascal ROUTHIER, Mme Larine
GAGLIOLO, M. Yves GUYEN, Mme Marie ZEHAF, M. Daniel HUOT, M. Aurélien LAROPPE,
M. Benoît VUILLEMIN (à partir de la question n°6), Mme Marie ETEVENARD, M. Christophe LIME,
M. Michel JASSEY, M. Christian MAGNIN-FEYSOT, M. Olivier GRIMAITRE, M. Fabrice TAILLARD,
Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. Sébastien COUDRY, Mme Anne BENEDETTO, M. Loïc ALLAIN,
Mme Françoise PRESSE, M. Gilles ORY, M. Gilbert GAVIGNET, M. François BOUSSO,
Mme Frédérique BAEHR, M. Marcel FELT, M. Denis JACQUIN, M. Frank LAIDIE, M. Yves MAURICE,
M. Anthony NAPPEZ

Etaient absents : Mme Anne VIGNOT, Mme Catherine BARTHELET, M. Jean-Paul MICHAUD,
M. Nathan SOURISSEAU

Secrétaire de séance : M. Yves MAURICE

Procurations de vote: Mme Anne VIGNOT à M. Gabriel BAULIEU, Mme Catherine BARTHELET à
M. Gabriel BAULIEU, M. Benoît VUILLEMIN à M. Daniel HUOT (jusqu'à la question n"5), M. Nathan
SOURISSEAU à M. François BOUSSO
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Point Accueil Installation des maraichers : signature de la convention

Rapporteur : Mme Lorine GAGLIOLO, Vice-Présidente
Commission : Transition écologique et énergétique, qualité du cadre de vie et développement
durable

Inscription budgétaire
Sans incidence budgétaire

Résumé
Grand Besançon Métropole accueille des porteurs de projets d'installation agricole dans le cadre de
l'animation de la pépinière d'activités maraîchères des Andiers. A ce titre, il est proposé que GBM
signe la « convention de partenariat dans le cadre du dispositif PAl » proposée par la Chambre
Régionale d'agriculture. Il s'engage ainsi à partager des informations avec les Points Accueil
Installation ré ionaux.

Les Points Accueil Installation (PAi) accueillent tous les porteurs de projet en agriculture. Ils sont la
porte d'entrée pour l'accompagnement des porteurs lors de la réalisation de leur projet d'installation
agricole. La Chambre régionale d'agriculture Bourgogne-Franche-Comté coordonne les PAi au niveau
régional, avec l'appui financier du Ministère de l'agriculture, de l'alimentation et de la forêt.

Grand Besançon Métropole gère la pépinière d'activités maraîchères des Andiers, dans le cadre de
laquelle des porteurs de projets d'installation en maraîchage sont accueillis et accompagnés.

La Chambre Régionale d'Agriculture propose aux divers acteurs régionaux de l'installation de signer
une « convention de partenariat dans le cadre du dispositif Point d'Accueil Installation ». Les
engagements pris par cette signature seraient les suivants :

les PAi présentent le dispositif proposé par Grand Besançon Métropole, lorsqu'ils le jugent
adapté pour le porteur de projet agricole,
GBM renvoie les porteurs de projet vers les PAi pour un suivi plus complet.

La convention intègre également des modalités d'échange d'informations entre PAi et GBM.

Grand Besançon Métropole avait signé cette convention pour la période 2018-2020 et il est proposé
de poursuivre le partenariat et signer une nouvelle convention pour la période 2021-2022.
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A l'unanimité, le Bureau :

se prononce favorablement sur le partenariat dans le cadre du dispositif Point
d'Accueil Installation ;

approuve la convention de partenariat correspondante jointe en annexe ;

autorise Mme la Présidente, ou son représentant, à signer la convention annexée au
rapport.

Rapport adopté à l'unanimité et au scrutin public par appel nominal:

Pour: 32- M. Gabriel BAULIEU (pouvoirs de Mmes Anne VIGNOT et Catherine BARTHELET),
M. Nicolas BODIN, M. Pascal ROUTHIER, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Yves GUYEN, Mme Marie
ZEHAF, M. Daniel HUOT, M. Aurélien LAROPPE, M. Benoit VUILLEMIN, Mme Marie
ETEVENARD, M. Christophe LIME, M. Michel JASSEY, M. Christian MAGNIN-FEYSOT,
M. Olivier GRIMAITRE, M. Fabrice TAILLARD, Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. Sébastien
COUDRY, Mme Anne BENEDETTO, M. Loïc ALLAIN, Mme Françoise PRESSE, M. Gilles ORY,
M. Gilbert GAVIGNET, M. François BOUSSO (pouvoir de M. Nathan SOURISSEAU),
Mme Frédérique BAEHR, M. Marcel FELT, M. Denis JACQUIN, M. Frank LAIDIE, M. Yves
MAURICE, M. Anthony NAPPEZ

Contre: 0 Abstention*: 0 Conseillers intéressés : O

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.
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